
Q uatre ans déjà ! C’était le
11 février 2005. Une loi de
société très attendue par

le monde du handicap, était adoptée.
Son importance ne serait pas
démentie, quand bien même, sa mise
en œuvre allait prendre du temps.

Si dès le 1er janvier 2006, presque
tous les départements avaient créé
leur maison départementale des per-
sonnes handicapées, encore fallait-il
éprouver un fonctionnement à la
hauteur des enjeux de la loi : être
vraiment le lieu qui met fin à l’er-
rance des personnes handicapées et
de leurs familles, en répondant à leur
besoin de proximité.

Or, force est de constater que depuis
trois ans maintenant, même si des
difficultés demeurent, les équipes
s’emploient à mener de front l’en-
semble des missions confiées aux
MDPH, à grands renforts de pragma-
tisme et d’imagination. Des bonnes
pratiques se mettent en place. Leur
diffusion est un moteur indispensa-
ble à l’amélioration, sur l’ensemble
du territoire, des conditions d’ac-
cueil, d’orientation et de reconnais-
sance des droits pour toutes les per-
sonnes handicapées.

C’est pourquoi la CNSA et l’ADF ont
décidé de poursuivre le tour de
France entamé en juin 2008, avec le
premier numéro de “MDPH, d’un
département à l’autre”.
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L’INFORMATION

Véritable référentiel pour les 1300 acteurs concernés du territoire, le guide
départemental du handicap est le fruit d’une concertation étroite entre la
MDPH et ses partenaires, qui a permis de faire un état des lieux exhaustif de
l’existant, et même d’engager une réflexion sur un obser  vatoire départemen-
tal du handicap. Il est en ligne sur le site du conseil général.

D’UN DÉPARTEMENT À L’AUTRE

Révolution culturelle et institutionnelle oblige, l’information des personnes handicapées et de
leurs familles, mais aussi des partenaires, était, il y a trois ans, une priorité pour les MDPH.
Une mission sur laquelle les efforts n’ont pas été relâchés et aucun vecteur négligé.

Un samedi d’octobre, à Aurillac, personnes handicapées, parents, profession-
nels, représentants du secteur associatif et des pouvoirs publics étaient conviés
à la 1ère journée départementale du handicap. Au programme, projections de
films sur le quotidien des personnes handicapées et sur les services de la MDPH,
tables rondes et débats qui ont permis par exemple de pointer des insuffisan-
ces dans les réponses, notamment en matière de handicap psychique.

CANTAL

On se rencontre
et on débat

SAÔNE-ET-LOIRE

Lisez le guide!

Toutes les trois semaines, un professionnel de la MDPH participe à l’émis-
sion “Les experts”, diffusée en direct sur France Bleue Auxerre. Pendant une
heure, on y parle du handicap autour d’un thème associé (les services à la per-
sonne, le sport…), tout en répondant aux questions des auditeurs. Une ving-
taine d’émissions sont programmées.

YONNE

La bonne longueur
d’onde

Des permanences décentralisées sont organisées en mairies, CCAS et même
sous-préfectures dans une trentaine de villes. Pour renforcer cette proximité
de l’accueil, un bus itinérant a été mis en place, grâce au financement de la
caisse des dépôts, dans le cadre d’une convention avec le Point service aux
particuliers qui assure la continuité du lien social dans les zones isolées.

MARTINIQUE

Aller à la rencontre

La MDPH d’Ille-et-Vilaine expérimente la synthèse vocale sur son site Internet
pour le rendre plus accessible.

Pour améliorer l’accueil des personnes sourdes ou malentendantes, la MDPH
des Hautes-Alpes a recruté un interprète en langue des signes. À Paris, une
référente surdité assure une permanence quatre jours par semaine.

Et aussi…

L’ACCUEIL

Déconcentrer l’accueil sur le territoire pour être plus près des usagers,
beaucoup ont fait ce choix. En Seine-Maritime, les agents d’accueil des anten-
nes territorialisées du Havre et de Dieppe assurent un accueil physique
pour informer. Ce qui ne les empêche pas de reprendre, de leur poste, l’ac-
cueil téléphonique de la plateforme localisée à Rouen, dès qu’ils sont dispo-
nibles. Dans la Vienne, la MDPH a organisé cette décentralisation dans le
cadre d’une convention avec la Cram et l’Éducation nationale.

Le parcours du combattant? C’est par un accueil de proximité, accessible aux différents publics,
et professionnalisé, que les MDPH entendaient y mettre fin. Un symbole du passage à une cul-
ture de relations avec les personnes, que les MDPH continuent toujours de perfectionner.

SEINE-MARITIME
ET VIENNE

Priorité proximité

Et aussi…
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Gagner la bataille 
de l’insertion
professionnelle
L’insertion professionnelle des person-
nes handicapées est devenue un cheval
de bataille pour de nombreuses MDPH,
qui accompagnent le demandeur dans
la construction de son parcours et
mobilisent les partenaires du territoire.
Ainsi, dans les Hautes-Pyrénées, un
comité de coordination “emploi-forma-
tion” a été mis en place pour accompa-
gner les personnes vers l’emploi. Il est
composé de l’Afpa (Association pour la
formation professionnelle des adultes),
l’ANPE, du Cap emploi, du Sameth
(Service d’appui au maintien dans l’em-
ploi des travailleurs handicapés), des
missions locales, du service insertion
du conseil général, du service social de
la CPAM, d’un directeur d’établissement
d’aide par le travail, du référent insertion
professionnelle, du médecin coordonna-
teur et du directeur de la MDPH. Réunis
mensuellement, ils examinent les dos-
siers: en amont pour faire une proposi-
tion en commission des droits et de
l’autonomie, mais aussi en aval pour
suivre les décisions. L’avantage, c’est
que tous les partenaires se connaissent
entre eux et connaissent les dossiers.
Dans la Loire, on a élaboré un livret de
suivi de la personne handicapée qui
permet de retracer son parcours de
retour à l’emploi. Un outil conçu avec un
groupe de quarante personnes handica-
pées qui ont réfléchi pendant un an à la
confection d’outils adaptés.
De son côté, la MDPH du Loir-et-Cher a
signé une charte de maintien dans l’em-
ploi des personnes handicapées, qui a
pour objectif de définir le rôle de cha-
cun des acteurs concernés et d’accroî -
tre la coordination de leurs actions. Les
entreprises y sont associées et un comi-
té de suivi a été installé.
En Savoie, il est apparu qu’un certain
nombre de personnes en insertion arri-
vant en fin de droits étaient orientées
vers la MDPH. Celle-ci formulait souvent
un refus d’allocation adulte handicapé
car ces personnes ne rentraient pas
dans les critères. Face à ce constat, et
grâce à un financement du Fonds social
européen, la MDPH a lancé une étude
destinée à mieux identifier et quantifier
ces personnes pour ensuite élaborer
des outils d’évaluation et d’insertion
adaptés. Résultats attendus pour 2010.

L’AIDE À LA FORMULATION DU PROJET DE VIE

La MDPH s’appuie sur l’implication des associations pour aider les
personnes qui le demandent à démêler leurs besoins. Une plaquette recen-
sant les coordonnées des associations est remise depuis six mois lors de
la première visite. Un document de communication sous forme de bande
dessinée est aussi en cours de réalisation pour démystifier cette notion de
projet de vie et sortir du tout administratif. Et la MDPH vient d’expéri-
menter l’organisation d’un groupe d’échanges entre usagers et repré-
sentants associatifs sur la formulation des besoins, les techniques de rédac-
tion…

Sans définition précise du projet de vie, comment adapter au mieux les réponses? Pourtant,
cette notion nouvelle est difficile à appréhender par les intéressés eux-mêmes. Comment les
MDPH peuvent-elles les accompagner dans cette phase clé?

Tous les moyens
sont bons

Les usagers sont accueillis dans les cinq relais territoriaux de la MDPH.
L’accueil généraliste de 1er niveau est assuré par un agent administratif
qui, s’il détecte la nécessité d’un accueil plus poussé, propose un ren-
dez-vous avec un travailleur social. Un accueil de 2ème niveau est alors
organisé pour commencer à dégager le projet de vie de la personne et
recueillir les premiers éléments de l’évaluation sociale. Objectif : diminuer
le nombre de refus in fine et donc les déceptions. Une première évalua-
tion est alors effectuée par l’équipe d’évaluation “généraliste” territoriale
(un assistant social, un éducateur, une infirmière, encadrés par un
médecin) pour définir plus spécifiquement la recevabilité des demandes
et affiner encore le projet de vie, avant qu’il ne soit transmis à l’équipe
pluridisciplinaire d’évaluation de la MDPH.

HAUTE-SAVOIE

Un accueil
“poussé”

L’ÉVALUATION

Il arrive que des situations de personnes handicapées intéressent deux
départements limitrophes (par exemple, si la personne habite dans l’un,
mais doit se rendre dans un établissement de l’autre). Afin d’harmoni-
ser les modalités d’évaluation, les deux MDPH procèdent à des évalua-
tions croisées pour vérifier qu’elles ont la même lecture des critères d’éli-
gibilité et le même niveau de compréhension des situations. Objectif : éviter
les inégalités de traitement.

Si les MDPH s’attachent autant à une définition précise du projet de vie, c’est qu’elle est incontour-
nable pour évaluer au plus juste. Et précisément, en matière d’évaluation des besoins, elles ne
ménagent pas leurs efforts pour affiner les méthodes et s’appuyer sur toutes les expertises.

Promouvoir 
l’égalité de 
traitement

La MDPH a signé récemment une convention avec le Réseau de servi-
ces pour une vie autonome (RSVA) pour coordonner la réalisation d’éva-
luations pour des situations faisant appel à des compétences pluriprofes-
sionnelles. Au premier semestre 2009, les anciennes équipes techniques
d’évaluation labellisées (Etel) du site pour la vie autonome vont être recons-
tituées et s’accorder avec le RSVA et la MDPH sur les outils à utiliser pour
les évaluations. Au second trimestre, le RSVA va organiser des journées
de formation sur chaque bassin géographique à l’attention de tous les pro-
fessionnels concernés par la perte d’autonomie (médecins généralistes
et spécialistes, paramédicaux, professionnels d’établissements médico-
sociaux, assistantes sociales, Éducation nationale…) sur les nouveaux
dispositifs et les outils d’évaluation. Objectif : constituer sur les territoi-
res de nouvelles Etel.

CALVADOS

Mobiliser toutes
les compétences
des territoires

La MDPH a mis en œuvre des équipes pluridisciplinaires d’évaluation
localisées dites Epels, depuis avril 2007, pour répondre aux nouvelles exi-
gences d’évaluation des plans de compensation des enfants. Neuf Epels
ont été mises en place, en s’attachant à définir des territoires cohérents
entre l’Éducation nationale, les services de pédopsychiatrie et les équipes
de la MDPH. Ces équipes sont composées de médecins scolaires, psycho-
logues scolaires, représentants d’écoles primaires et de collèges, ensei-
gnants spécialisés du pôle enfant, représentants d’un établissement médico-
social, pédopsychiatres, médecins de PMI et bientôt assistants sociaux.
Elles se réunissent une à deux fois par mois. Animées par le médecin de
PMI chargé de garantir la prise en compte des besoins de l’enfant dans
leur globalité, elles sont coordonnées par une professionnelle du pôle
enfant de la MDPH qui participe à toutes les Epels et en assure le
relevé de conclusions.

VAL-D’OISE

Enfants: des
équipes locales
spécialisées pour
une évaluation
globale

MEURTHE-ET-MOSELLE
ET MEUSE

MEURTHE-ET-MOSELLE
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Adaptation du logement
Un chantier en 
construction
La MDPH de la Somme s’est très tôt
impliquée sur la question du logement
adapté en créant en son sein une mis-
sion logement adapté. Toute demande
de logement social par une personne
handicapée ou sa famille est étudiée par
le comité technique logement de la
MDPH chargé de faire des préconisa-
tions transmises aux bailleurs sociaux
qui doivent en tenir compte dans les
attributions de logement. Et pour
accompagner les bailleurs sociaux et
privés, la MDPH vient d’éditer un guide
de l’accessibilité des logements.
Dans le Maine-et-Loire, la MDPH a signé
une convention avec les bailleurs
sociaux pour adapter le parc locatif. Elle
prévoit notamment le travail conjoint
des techniciens des bailleurs et des
équipes techniques labellisées pour
assurer la faisabilité.
Même chose dans le Gard, où la MDPH
a signé une convention avec le conseil
général et les bailleurs publics. Ces der-
niers peuvent s’adresser à la MDPH
pour obtenir un avis technique sur les
travaux à réaliser.
Dans les Landes, la MDPH a travaillé
avec le Pact, organisme associatif spé-
cialisé dans l’amélioration de l’habitat et
le maintien à domicile, et l’OPHLM pour
créer une bourse au logement adapté
ou adaptable, pour mettre en relation
l’of fre et la demande. Concrètement,
cela se traduit par la mise en ligne
depuis septembre d’un site Internet sur
lequel la personne peut consulter les
offres de logement en fonction de diffé-
rents critères (localisation, surface…).
La MDPH de Seine-Maritime a mis en
place une charte régionale relative à
l’accès et au maintien dans le logement
des personnes handicapées ou vieillis-
santes, en lien avec L’Union sociale de
l’habitat, le conseil général, mais aussi
la MDPH et le conseil général de l’Eure
et l’association régionale “Coordination
handicap”. Une convention a été pas-
sée avec le bailleur Habitat 76 et le
conseil général pour mettre en place
des actions en faveur du logement des
personnes âgées et des personnes
handicapées. Pour la MDPH, il s’agit
d’apporter son expertise technique
auprès du bailleur.

Organisées tous les mardis dans les locaux de la MDPH, les journées “Cap”
proposent aux personnes ayant déposé une demande de reclassement et de
formation, une rencontre avec des professionnels de l’orientation: psycholo-
gue du service psychotechnique de l’Afpa, travailleur social de la Cram ou de
la MDPH, médecin de la MDPH. La personne est reçue par chacun des inter-
venants en entretien individuel, puis la synthèse de l’évaluation et les pro-
positions en découlant sont partagées avec elle.

CHER

Insertion:
des entretiens
individuels pour
prendre le bon cap

La MDPH de Seine-et-Marne a mis en place un groupe de travail pour réflé-
chir sur les modalités d’évaluation de l’employabilité des personnes handica-
pées avec le Cap emploi, le service public de l’emploi et des établissements et
services d’aide par le travail (Esat).
La MDPH de l’Allier utilise depuis six mois une grille d’évaluation des besoins
des personnes handicapées psychiques pour favoriser leur insertion.

LE PLAN PERSONNALISÉ DE COMPENSATION
Le PPC, c’est ce document que l’équipe pluridisciplinaire d’évaluation de la MDPH doit élaborer
pour définir toutes les réponses susceptibles de compenser le handicap, en fonction des besoins
exprimés par la personne dans son projet de vie. Il doit être envoyé à la personne afin qu’elle puisse
réagir avant que la commission des droits et de l’autonomie ne se prononce. Une pratique dont
l’appropriation est longue à la fois en termes de gestion administrative et de formation des
équipes… La majorité des MDPH ne procède d’ailleurs à son élaboration que pour les demandes
de prestation de compensation du handicap (PCH), alors que ce devrait être le cas pour toutes les
demandes. “Traiter chaque demande dans le même temps pour proposer un PPC global, c’est
ce vers quoi on doit tendre, et nous en ressentons le besoin, mais concrètement c’est encore dif-
ficile à mettre en œuvre”, explique-t-on à la MDPH du Pas-de-Calais, où l’on essaie d’avancer sur
ce terrain, plus particulièrement dans l’élaboration des projets personnalisés de scolarisation*. Elle
a notamment recruté un référent pour l’insertion scolaire, chargé de faire le lien entre l’équipe plu-
ridisciplinaire et les enseignants référents de l’Éducation nationale. *Le PPS définit à la fois les mesu-
res d’orientation et les solutions de compensation humaine et technique nécessaires à la scolarisation.

LA COMMISSION DES DROITS ET DE L’AUTONOMIE

Afin de se rapprocher des usagers et désengorger sa CDAPH, la MDPH a créé
neuf commissions locales qui se réunissent une fois par mois sous la prési-
dence du conseiller général du secteur, avec un représentant de l’État et un
médecin. Elles statuent sur les décisions les plus simples. Les personnes
handicapées peuvent s’y faire entendre en vue du passage de leur dossier devant
la CDAPH, qui continue de se réunir en formation départementale tous les
quinze jours, pour les décisions complexes et l’examen des recours.

La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) prend les
décisions relatives à l’ensemble des droits de la personne handicapée. Si elles ont trouvé un
“rythme de croisière”, les MDPH s’efforcent d’adapter leur fonctionnement : formation des
membres, gestion de la masse des dossiers… Avec un mot d’ordre : établir une relation de
confiance avec les équipes de la MDPH.

PAS-DE-CALAIS

Une CDAPH plus
proche des gens

Permettre aux membres de la CDAPH et aux autres agents de la MDPH,
et notamment l’équipe pluridisciplinaire d’évaluation, d’acquérir une culture
commune, c’est l’objectif recherché dans plusieurs MDPH. Dans les Ardennes,
une réunion a ainsi été spécifiquement consacrée à l’étude des demandes pour
déterminer, sur des critères objectifs et partagés, les modalités de présentation
des dossiers. Des rencontres avec les partenaires sont aussi organisées.
Dans le Loiret, des matinées d’information et de formation réunissent, tous
les deux mois en moyenne, les acteurs de la MDPH (CDAPH, commission
exécutive, personnel) autour d’un thème pour analyser les textes officiels, leur
application, les acteurs impliqués et les questions qui font débat. Au premier
trimestre 2009, cinq matinales seront organisées pour dresser un bilan de l’ap-
plication de la loi du 11 février 2005 dans le département.

Partager une
culture commune

LE SUIVI ET L’ACCOMPAGNEMENT DE LA PERSONNE
Prendre une décision est une chose. Mais vérifier qu’elle est réellement appliquée en est une
autre. Faute de temps ou de moyens, les MDPH ne peuvent pas toujours assumer concrète-
ment cette mission. Pourtant, des bonnes idées efficaces et peu coûteuses existent.

ARDENNES ET LOIRET

Pour mieux accompagner les personnes orientées en Esat, la MDPH a
signé une convention avec l’association qui porte le Cap emploi, pour mettre
à jour la liste des personnes orientées vers un Esat. Depuis janvier 2009, la
MDPH peut donc les suivre et leur permettre de trouver une place en Esat.

ESSONNE

Savoir qui
accompagner

Et aussi…
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Systèmes d’information
Tout un programme
Dès le départ, la disparition des logi-
ciels nationaux utilisés par les ancien-
nes Cotorep et CDES était program-
mée. Aujourd’hui, environ deux tiers
des MDPH ont donc opté pour un nou-
veau système.
Dans le Finistère, on s’est d’abord
attelé à mettre à plat le mode de fonc-
tionnement et les procédures, pour
ensuite déterminer les règles de ges-
tion permettant de définir les applica-
tions informatiques adaptées.
La MDPH de l’Ain, pour répondre au
souci de territorialiser ses services, a
instauré une gestion électronique des
documents afin qu’à tout endroit du
département, via le réseau du conseil
général, les professionnels habilités
de la MDPH puissent consulter les
dossiers complets.
Pour mener à bien ce travail de
réflexion et de conception, la MDPH de
l’Aisne a consulté son personnel. Au
travers de petits groupes de travail et
de réunions collectives, l’ensemble
des professionnels a donné son avis,
ce qui a permis d’adapter au fur et à
mesure les modules informatiques.
Pour améliorer la qualité du service,
une des priorités est d’optimiser les
échanges de données entre la MDPH
et ses partenaires qui appliquent les
décisions. C’est pourquoi la CNSA
met en place quatre groupes de travail
nationaux sur les sphères famille,
emploi, Éducation nationale et établis-
sements et services, auxquels seront
associés à chaque fois des MDPH et
leurs partenaires.
Parce que le système d’information
doit permettre la production de statis-
tiques nécessaires pour adapter les
politiques handicap, la CNSA dévelop-
pe en lien avec les départements un
système d’information partagé. Des
réunions décentralisées sont d’ailleurs
organisées pour discuter des enjeux
de ce partage d’information.

Document réalisé par
le Journal de l’Action
Sociale et encarté dans
le numéro de février 2009

Pour en savoir plus : www.cnsa.fr

SAVOIE

Un observatoire
interactif

La MDPH du Calvados met en place un suivi de la disponibilité des places
dans les établissements et services, pour avoir une liste d’attente à jour et
informer les usagers dès qu’une place se libère. La MDPH du Var a, elle, éta-
bli une cartographie des établissements médico-sociaux, mise à disposition
des associations et de tous les partenaires.

LA MÉDIATION ET LA CONCILIATION

La MDPH a constitué une équipe de dix conciliateurs bénévoles, dont
deux personnes handicapées. Une activité qui a permis de diminuer de moi-
tié les recours devant le tribunal du contentieux de l’incapacité (TCI), mais
qui, au-delà, est considérée comme un temps d’écoute et d’apaisement.

Parce que le rapport aux usagers est aujourd’hui totalement renversé, la médiation et la conci-
liation sont des activités importantes des MDPH pour mieux accompagner et expliquer.

La MDPH a mis en place une cellule juridique, composée d’une juriste et d’un
assistant. Leurs missions: gérer le traitement amiable des litiges en lien avec
les conciliateurs, assurer la représentation de la MDPH devant le TCI, et une
fonction de veille et d’expertise juridique pour toutes les missions de la MDPH,
notamment dans la mise en œuvre de procédures ou d’activités nouvelles.

PAS-DE-CALAIS

Mieux garantir les
droits des usagers

VENDÉE

Écouter
et apaiser

La MDPH de l’Oise a mutualisé l’accueil des personnes en perte d’autonomie.
Des “relais autonomie des personnes” sont créés dans les neuf délégations ter-
ritoriales. Dans ces lieux d’accueil, interviennent aussi les équipes d’évaluation
(PCH et Apa), qui seront communes à compter du 1er mai. Pour achever la
déconcentration des services, trois maisons de l’autonomie seront à terme cons-
truites. Elles assureront en plus l’instruction des demandes.
La maison de l’autonomie du Territoire-de-Belfort, inaugurée en novembre,
rassemble la MDPH, le service personnes âgées du conseil général et le ser-
vice de soutien à domicile du CCAS de Belfort. Objectif: rapprocher un maxi-
mum de services d’aide à l’autonomie avec des personnels communs qui per-
mettent une prise en charge adaptée aux différentes problématiques.

Cap sur
la convergence

OISE ET TERRITOIRE-
DE-BELFORT

LES MÉTHODES DE TRAVAIL
Créatives pour mener de front l’ensemble de leurs missions, les MDPH le sont aussi dans l’adap-
tation pratico-pratique des méthodes de travail dans un souci d’efficacité et de rationalisation.

Les ergothérapeutes des quatre MDPH d’Auvergne se réunissent régulière-
ment pour partager leurs questions/réponses sur la PCH logement. Dans les
Hauts-de-Seine, on a choisi de parler de “pôles” enfants et adultes, plutôt
que de sections, pour mieux représenter le changement de sens du travail des
professionnels. En Charente-Maritime, des cellules d’orientation des dossiers
en fonction des thèmes des demandes ont été mis en place : cellules “tra-
vail et orientation professionnelle”, “parcours de scolarisation” et “TGV”
pour les demandes simples et de renouvellement à l’identique. Dans le Nord,
la Caf a un bureau dans les locaux de la MDPH, de sorte qu’elle peut sai-
sir dans son propre logiciel les demandes et les notifications d’AAH et d’AEEH.

Et aussi…

Et aussi…

La commission exécutive de la MDPH a acté en mai 2007 la création d’un
observatoire des décisions d’orientation en établissements et services médico-
sociaux et d’orientations scolaires en milieu adapté ou ordinaire (20 % des
décisions). L’outil, validé par la Cnil, était opérationnel en octobre 2007: 4000
décisions ont été saisies sur une base mise en ligne chez un hébergeur. Ainsi,
un IME peut voir en ligne la liste des décisions d’orientation en IME et ren-
seigner la situation propre à chaque usager ou faire part de la disponibilité de
places. Cet outil conçu maison, peu coûteux, souple et réactif, permet non
seulement d’identifier les décisions non mises en œuvre, certains dysfonction-
nements (ex: 10 % des personnes admises en établissements le sont sans déci-
sion de la CDAPH). Il permet aussi de repérer les déficits de structures sur cer-
taines zones et ainsi d’ajuster le schéma départemental. Il sera prochainement
élargi aux orientations professionnelles.

Merci aux personnels et usagers de la MDPH de
Paris, ainsi qu’à Carl et sa famille, accompagnés
par l’Association française contre les myopa-
thies, d’avoir accepté d’être photographiés.

Photos : Olivier Jobard/Sipa press

4




